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La RTBF forcée d'ouvrir
son tiroir-caisse aux artistes

MÉDIAS Un tribunal condamne la RTBF à leur verser d'importants droits impayés

••• Le juge a ordonné le
cantonnement d'une provision
de 1,3 million d'euros.
•••.Il a également désigné
un expert pour évaluer
le montant total restant dû.

Uneconvention de 1989 entre la
RTBF et les artistes-inter-
prètes, qui n'avait jamais été

exécutée, risque de coûter des millions
d'euros à l'entreprise publique. Celle-ci
vient d'être condamnée par le tribunal
de première instance de Bruxelles, où
elle avait été citée par Playright, la so-
ciété qui gère les droits de ces artistes.
Si un expert doit encore déterminer le
montant des sommes que la RTBF de-
vra verser aux artisteil-"interprètes, Play-
right cite un montant de plusieurs mil-
lions d'euros.
Pour dénouer les fils de cet imbroglio,

il faut remonter de plus d'un quart de
siècle dans le temps. En 1989, après
d'interminables négociations, la RTBF
et les syndicats du spectacle (CSC et
CGSP) signent une convention relative
aux prestations d'artistes engagés par
l'entreprise publique. Le texte prévoit le
versement aux artistes de 6 % des reve-
nus que tire la RTBF de la distribution
de ses émissions via le câble de télédis-
tribution.
De leur côté, les deux syndicats s'en-

gagent il créer une société commune
qui se chargera de la répartition des
montants collectés entre les artistes-in-
terprètes concernés. Mais faute d'ac-
cord, cette société ne verra jamais le
jour.
Au fil du temps, les artistes-inter-

prètes commencent à s'inquiéter pour
leurs droits, qui dorment dans les
caisses de l'entreprise. ils s'en émeuvent
auprès de la direction de la RTBF, qui
se montre rassurante. En 1992, le direc-
teur général de l'époque, Robert Del-
ville, indique dans un courrier que
«l'argent qui est bloqui depuis plu-
siturs années à la RTBF n'est n'llilement
en danger et Tme à la disposition des

si~iTes de la convention ».
Un long interlude se passe avant que

la convention ne refasse parler d'elle.
Entre-temps, la législation sur le droit
d'auteur a été profondément modifiée
en Europe et aujourd'hui, setÙesdes s0-
ciétés de gestions agréées peuvent col-
lecter les droits. Pour les artistes-inter-
prètes en Belgique, c'est la société Play-

right, qui joue désormais ce rôle. Et en
2014, grâce à l'un de ses membres, elle
découvre assez stupéfaite cette conven-
tion restée lettre morte et à laquelle la
RTBF oppose une fin de non-recevoir.

Pour dénouer les fils
de cet imbroglio, il faut
remonter de plus d'un quart
de siècle dans le temps
Curieusement, les dénégations de la

RTBF ne collent pas à l'expérience
qu'en ont les artistes eux-mêmes. «La
convention est annaée à chaque
contrat que nous avons signi, au moins
jmquen 2013 », explique l'un d'eux,
Alexandre von Sivers. PlayRight a donc
porté l'affaire devant le tribunal et a ob-

œnu ""' do ""'" "" - '" iJgn<. r«Dam son arnt, lejuge du tribunal Pla right,
confirme que lu sommes sont belet bien y
dues par la RTBF et qu'il ne peut être la société de gestion

ti· d' l . qui a failli coulerques on une que conque prescrtp-. .
tion », précise l'avocate de Playright, DepLUS19~4. plus question
Carine Doutrelepont. Un réviseur d'en- pour une SimpleSOCiétéde
treprise nommé par le tribunal devra prétendre collecter et répar-
évaluer le montant des sommes à récu- tir des droits sans obtenir un
pérer par Playright en exécution de la ~grément. EnBelgiq~e.P~ay-
convention entre 1989 et 2016. rlght est la seule SOCiétéa
«Le tribunal a également ordonni à i?uer c.erôle pour les ar-

la RTBF de verser1,3million d'eurasde listeS-Interprètes. Cette
provision à la Caisse de3 dépôts et société, qui s'appelait jus-
co1lSignatioM daM les trente jours, qU'en.2011 Uradel(, a un lourd
ajoute Carine Doutrelepont. La RTBF passe. Durant de longues
avait, daM un premier temps, indiqué ~nnées, eUes'est m?ntrée
qu'elle ne provisicmMit pas puisqu'eUe Incapable de ~épartlr les
coruridèrela convention comme étant ni sommes très Importantes
applicable ni appliquée ». Mais dans qu'elle av~it coUect~.
son jugement, le tribunal s'est étonné Après avoir été ~e~lse à flot,
des affirmations de la RTBF « manift:8- el.lea été rebaptlsee Play-.
tement contraires aux pièces du doS$ier, R!ght~t.a rep~l~son travail de
en partir:ulier sous la plume de l'actuel repartltlon, dirigée par une

nouvelle équipe.

adminÎ8trateur général, Jean-Paul Phi-
lippot ».
Le jugement est exécutoire mais il

n'est pas définitif. L'expert a six mois
pour boucler sa mission. C'est à ce mo-
ment seulement, lorsque le juge aura
fixé définitivement les sommes dues et
que la RTBF pourra alors décider ou
non d'aller en appel. Mardi l'entreprise
n'était pas joignable pour commenter la
décision du tribunal.
En attendant, ses relations avec les

artistes-interprètes restent compli-
quées. «Depuis quelques années, lesar-
tistes-interprètes se voient proposer da
contrats par des agences d'intérim
comme Randstad, note Rudy Peere-
boom, le directeur général adjoint de
Playright. La RTBF espère peut-être de
cette manière klw.pper allZ obligations
de la convention. Les artistes Ben
plaignent avec beaucoup d'amertume I!t

rwm devrons également nom intérts$eT
s~ à œ IWIlveaUvolet du dos-
sier pour faire valoir leurs droits ».•

ALAIN JENNOTTE
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